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ANNEXE 7 
 

Fiche de caractérisation de l’utriculaire à scapes géminés 
 



 

  

 Gouvernement du Québec     
 Ministère de l'Environnement     
 FICHE DE CARACTÉRISATION DES ESPÈCES MENACÉES OU VULNÉRABLES, OU  
 SUSCEPTIBLES D'ÊTRE AINSI DÉSIGNÉES 

 Utricularia geminiscapa 
 Nom commun utriculaire à scapes géminés 
 Classification Occurrences au Québec 
 Classe Dicotyledoneae Nombre 24 
 Famille Lentibulariaceae Qualité 
 Excellente (A) 0 À déterminer (E) 20 
 Statut québécois et répartition Bonne (B) 0 Historique (H) 4 
 Passable (C) 0 Extirpée (X) 0 
 Statut de l'espèce au Québec (D) Introduite (I) 
 Faible (D) 0 Introduite (I) 0 
 Susceptible d'être désignée 
 Précision 
 Type de répartition nord-américaine 150 m (S) 17 8 km (G) 0 
 sporadique 1,5 km (M) 7 > 8 km (U) 0 

 Rangs de priorité pour la conservation Habitat 
 Global G4G5 Fluvial Terrestre 
 National N? Conifériens 
 Lacustre 
 Feuillus 
 Subnational S2 
 Palustre Mixte 

 Caractéristiques biologiques Estuarien d'eau douce 
 Forme biologique cryptophyte Estuarien d'eau salée 

 Durée Vivace Affinités écologiques 
 Période de Affinité pour la lumière Héliophile stricte 
 floraison Été 
 Affinité pour le drainage Aquatique 
 fructification Été 
 Affinité pour un type de substrat 
 Calcicole Serpentinicole 

 Sensibilité aux perturbations 
 Élevée Faible à  Nulle Notes sur la sensibilité 
 modérée 
 Espèce de pleine lumière (héliophile stricte),  
 exclusive aux milieux aquatiques ou riverains et qui  
 Ouverture du couvert forestier peut se régénérer à la suite d'un bris mécanique de  
 ses parties aériennes (ou flottantes) en raison de ses 
 Altération du drainage  bourgeons portés par des organes souterrains  
 (cryptophyte). 
 Piétinement 



 

  

 Mesures d'atténuation spécifiques à l'égard des activités forestières 
 La présente section décrit les mesures d'atténuation à intégrer à la prescription sylvicole, selon les  
 activités forestières envisagées. 

 Ces mesures s'appliquent à la totalité de l'habitat occupé par l'espèce. 

 Voirie forestière 
 Ne pas faire de chemin ou sentier dans l'habitat occupé par l'espèce. 

 Circulation de la machinerie 
 Réaliser les travaux manuellement, ou encore en réduisant au minimum l'emploi de la petite  
 machinerie, lorsque l'espèce aura complété son cycle vital et que sa survie sera assurée par des organes 
  souterrains, à compter de la fin de l'automne, en prenant soin de respecter les mesures générales  
 visant la protection des lacs et cours d'eau. 

 Récolte des arbres 
 Réaliser les travaux lorsque l'espèce aura complété son cycle vital et que sa survie sera assurée par des  
 organes souterrains, à compter de la fin de l'automne, en prenant soin de respecter les mesures  
 générales visant la protection des lacs et cours d'eau. 

 Façonnage 
 Les aires d'empilement sont à proscrire dans l'habitat occupé par l'espèce. Réaliser les travaux lorsque  
 l'espèce aura complété son cycle vital et que sa survie sera assurée par des organes souterrains, à  
 compter de la fin de l'automne, en prenant soin de respecter les mesures générales visant la protection  
 des lacs et cours d'eau. 
 Scarifiage 
 Activité à proscrire dans l'habitat occupé par l'espèce. 

 Entretien des peuplements 
 Réaliser les travaux lorsque l'espèce aura complété son cycle vital et que sa survie sera assurée par des  
 organes souterrains, à compter de la fin de l'automne, en prenant soin de respecter les mesures  
 générales visant la protection des lacs et cours d'eau. 

 Plantation 
 Éviter la conversion des peuplements dans l'habitat occupé par l'espèce. 

 Drainage 
 Les travaux de drainage et d'égouttement sont à proscrire dans l'habitat occupé par l'espèce. 

 Protection de l'habitat et de ses proximités  
 Sur la base des caractéristiques biologiques de cette espèce, la délimitation d’un périmètre de 60 m  
 ceinturant son habitat constitue une protection minimale contre les altérations microclimatiques  
 occasionnées par un effet de bordure (modifications de l'intensité lumineuse, de la température, du  
 vent, de l'humidité relative, de l'accumulation de neige, etc.). Dans cette zone, les mesures  
 d'atténuation spécifiques mentionnées plus haut s'appliquent intégralement. 
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